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ARTICLE 1 BUT DE LA CONVENTION COLLECTIVE

1.01 La presente convention collective de travail s'applique it tous les salaries couverts
par Ie certificat d'accreditation du Syndicat canadien de la fonction publique,
section locale 4881, emis Ie 18 mars 2009, conformement au Code du travail du
Quebec.

1.02 La presente convention collective a pour but de promouvoir des relations
ordonnees et harmoniooses entre la Ville de Gatineau et ses salaries representes
par Ie Syndicat, d'etablir et de maintenir des conditions de travail "qui soient justes
et equitables.

1.03 L'emploi du masculin est utilise uniquement dans Ie but d'alleger Ie contenu du
texte de la presente convention collective.

ARTICLE 2 RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

2.01 L'Employeur reconruu"t Ie Syndicat comme l'agent negociateur unique et exclusif
de tous les salaries vises par Ie certificat d'accreditation emis en conformite avec
Ie Code du travail du Quebec.

Seul Ie Syndicat peut, par l'entremise de son ou ses representants dfunent
autorises, conclure une entente avec l'Employeur concernant les conditions de
travail.

2.02 Le Syndicat poot faire appel it un officier du Syndicat canadien de la fonction
publique, lorsque juge necessaire, pour fins de discussions de relations de travail
ou de negociation avec l'Employeur.

2.03 Le Syndicat reconnait qu'il est du ressort exclusif de l'Employeur de gerer, de
diriger et d'administrer ses affaires en conformite avec ses obligations et les
stipulations de la presente convention collective.

ARTICLE 3 EGALITE DE TRAITEMENT ET HARCELEMENT

3.01 Les parties reconnaissent que toute personne a droit a la reconnaissance et it
l'exercice, en pleine egalite, des droits et libertes de la personne, sans distinction,
exclusion ou preference fondee sur la race, la couleur, Ie sexe, la grossesse,
l'orientation sexuelle, l'etat civil, l'age sauf dans la mesure prevue par la loi, la
religion, les convictions politiques, la langue, l'origine ethnique ou nationale, la
condition sociale, Ie handicap ou l'utilisation pour pallier it ce handicap.

La Ville reconnait au salarie l'exercice des memes droits de participation aux
affaires publiques que ceux qui sont reconnus it l'ensemble des citoyens de ce pays.
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ARTICLE 4 DEFINITION DES TERMES

4.01 Employeur

Designe la Ville de Gatineau.

4.02

4.03

4.04

4.05

4.06

4.07

4.08

4.09

Syndicat

Designe Ie Syndicat des employes du secteur aquatique de la Ville de Gatineau
(SCFP - section locale 4881).

Session

Designe une penode d'activites programmees par la Ville.

Salarie

Designe tout salarie compris dans l'unite d'accreditation du Syndicat canadien de
la fonction publique, section locale 4881 pour laque1le Ie certificat d'accreditation
a ete emis Ie 18 mars 2009.

Salarie occasionnel

Designe tout salarie embauche pour occuper une ou plusieurs taches pendant les
diffecentes sessions de programmation.

Salarie occasionnel saisonnier

Designe tout salarie embauche, entre la penode de mai it septembre, pour occuper
une ou plusieurs t~ches.

Salarie en probation

Designe tout nouveau salarie embauche et qui n'a pas complete la periode de
probation prevue dans l'unite d'accreditation du secteur aquatique (SCFP - section
locale 4881). .

Salarii al'essai

Designe tout salarie assigne it une nouvelle affectation et n'ayant pas complete la
penode d'essai prevue.

Affectation

Designe une tache ou est affecte un salarie pour une session donnee.

Ville de Gatineau 4 SCFP-4881



4.10

4.11

4.12

4.13

4.14

4.15

4.16

Affectation vacante

Designe une tache inoccupee pour une session donnee.

Lieu de travail

Designe l'ensemhIe du territoire de Ia Ville de Gatineau divise en cinq (5)
secteurs: Ie secteur Buckingham et Masson-Angers, Ie secteur Gatineau, Ie
secteur Centre sportif, Ie secteur Hull et Ie secteur Aylmer.

Jours ouvrables

Designe les jours d'operations des bureaux administratifs de la Ville, et ce, pour
les fins de calcul de certains delais prevus dans Ia presente convention collective.

Duree de service

Designe la periode reconnue a un salarie du secteur aquatique en fonction des
heures effectivement travaillees et accumulees par tache couvertes par Ie certificat
d'accreditation.

Service contlnu

Designe la duree pendant Iaquelle Ie salarie est lie a l'Employeur par un contrat de
travail et se calcule en jour, mois ou annee en fonction de la date d'embauche
(premiere journee travaillee) a la Ville de Gatineau.

Disponibilite

La disponibilite s'exprime en jour de vingt-quatre (24) heures. Le salarie peut etre
disponible pour plus d'une plage horaire et plus d'une affectation au cours de la
meme journee.

Semaine et heures normales de travail

Designe les heures normales d'activites des centres et des installations aquatiques
s'etendant de 5h30 a 23h et ee, du dimanche au samedi.

ARTICLE 5 REGIME SYNDICAL

5.01 Le salarie assujetti ala presente convention collective doit, comme condition du
maintien de son emploi, etre membre en regIe et autoriser l'Employeur, par ecrit
sur Ie formulaire approuve a cette fin, a prelever sur son saIaire, a compter de la
premiere paie, un montant egal a la cotisation syndicale et a remettre la somme au
Syndicat.
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a)

5.02

5.03

5.04

5.05

Le montant de la cotisation est etabli ou revise par Ie Syndical. Vne copie de la
resolution syndicale adoptee en ce sens est transmise a l'Employeur par Ie
secretaire du Syndical. Cet avis prend effet acompter du debut de la periode de
paie qui suit la reception de la resolution par l'Employeur.

L'Employeur peryoit sur chaque paie les cotisations syndicales fixees par Ie
Syndical. L'Employeur remet mensuellement au secrmaire-tresorier du syndicat,
dans les trente (30) jours de calendrier qui suivent la derniere paie du mois
precooent, un cheque equivalent au total des retenues syndicales.

b) Egalement, l'Employeur fournit les renseignements suivants:

• Le nom et prenom des salaries;
• Le numero d'employe;
• Les montants des cotisations syndicales per~ues ainsi que Ie cumulatif

annuel pour chaque salarie pour Ia periode;
• Le nombre d'heures travaillees de chaque salarie pour la periode;*
• Le salaire regulier paye achaque salarie pour la periode;*
• Le salaire en temps supplementaire paye achaque salarie pour la periode.*

* Ces informations seront disponibles lorsque Ie nouveau systeme de paie Ie
permettra.

L'Employeur fournit achaque salarie, aux fins d'impots, un releve des cotisations
syndicales payees au cours de I'annee.

L'Employeur fournit au Syndical, dans les trente (30) jours de la signature de la
presente convention collective et quatre (4) fois par annee par la suite, une liste
contenant les informations suivantes pour tous les salaries:

• Nom et prenom;
• Le numero d'employe;
• La ou les affectations;
• Le taux horaire attribue achacune des affectations;
• La date d'entTee en fonction dans la tache;
• Le cumulatifdes heures effectivement travaillees par tache.

L'Employeur avise Ie Syndicat de toute nouvelle embauche e.t de tout depart dans
un delai de trente (30) jours.

5.06 a) Vers Ie ler mai et Ie ler decembre de chaque annee, l'Employeur transmet au
Syndicat une liste qui inclut Ie nom, prenom, adresse, numero de telephone et la
date d'embauche de chaque salarie. Cette meme liste, a laquelle les adresses et
numeros de telephone sont retires, est egalement affichee, pour une periode de
trente (30) jours, dans les divers sites de travail du secteur aquatique qui sont la
propriete de l'Employeur.
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Les parties conviennent que des corrections a la liste affichee peuvent etre
identifiees dans les (3) jours suivants son affichage.

b) L'Employeur transmet aux salaries et au Syndicat, deux (2) fois par annee, une
liste qui inclut Ie nom, prenom, numero de telephone, l'adresse courriel et les
qualifications de chaque salarie.

5.07 L'Employeur autorise Ie Syndicat autiliser sans frais les locaux. de la Ville ades
fins strictement syndicales apres autorisation de la personne designee du Service
des loisirs, des sports et du deve10ppement des communautes, sous reserve de la
disponibilite des locaux.

5.08 Aux fins d'application des divers delais prevus a la presente convention
collective, toute correspondance acheminee au Syndicatvia l'adresse courriel
determinee est presumee r~e Ie jour de son envoi.

ARTICLE 6 AFFAIRES SYNDICALES

6.01 Les representants autorises du Syndicat dont la presence est necessaire peuvent,
apres avoir obtenu la permission du gestionnaire cadre responsable, s'absenter de
leur travail pour la penode de temps requise, sans perte de traitement, a
l'occasion :

a) Des discussions avec I'Employeur relatives ades griefs: maximum deux
(2) representants;

b) Del'audition de griefs devant l'arbitre : maximum un (1) representant;

c) Le salarie vise par Ie grief, Ie cas echeant, sera libere de son travail pour
l'audition. Un salarie assigne atemoigner est libere pour la duree requise;

d) De la negociation de la convention collective: maximum deux (2) representants;

e) Des auditions devant la CSST et la CLP : maximum un (1) representant;

f) Pour sieger au comite de relations de travail : maximum deux (2) representants.

6.02 En plus des absences mentionnees a l'article 6.01, l'Employeur accorde, pour des
activites syndicales, une banque de deux cents (200) heures d'absences avec
salaire, renouvelable par periode de deux (2) ans. Egalement, l'Employeur accorde
un maximum de cinquante (50) heures, pour la preparation de la negociation de la
convention collective et ce, pour la duree de la penode de negociation qui d6bute
au moment du depot de l'avis de negociation.

6.03 Toute absence autorisee au-dela des heures mentionnees a l'article 6.02 est
consideree aux frais du Syndicat.
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6.04 Toutes liberations syndicales doivent etre demandees en completant Ie formulaire
prescrit par l'Employeur et acheminees au gestionnaire cadre responsable au
moins sept (7) jours ouvrables a l'avance. Vne liberation syndica1e peut etre
accordee dans un delai plus court avec justification et motif smeux.

6.05 Le Syndicat a droit d'afficher, dans un lieu non accessible au public et sur les
tableaux prevus a cet effet, les avis de convocation a ses assemblees ainsi que
toute autre infonnation necessaire ason bon fonctionnement. Aucun affichage de
documents a caractere diffamatoire ne sera pennis. L'Employeur fournit les
tableaux d'affichage uniquement pour les sites de travail qui sont sa propriete.

ARTICLE 7 PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS

7.01 Toute mesentente relative a l'interpretation ou a l'application de la presente
convention collective doit etre soumise a la procedure exposee ci-apres.
Cependant, les griefs devant etre regles dans les plus brefs delais, les dispositions
du present article ne doivent pas etre interpretees de maniere aempecher Ie salarie
de discuter de la mesentente avec Ie gestionnaire cadre dont il releve.

7.02 Le salarie accompagne drun representant du Syndicat peut, avant de soumettre son
grief, tenter de regler la mesentente avec Ie gestionnaire cadre responsable. A
defaut d'entente, Ie salarie peut soumettre son grief en la maniere ci-apres etablie.

7.03 Premiere etape

Le grief que Ie Syndicat juge a propos de fonnuler est soumis, par ecrit, au
Directeur du Service des loisirs ou a son representant dans les trente (30) jours
ouvrables de la connaissance de l'evenement donnant lieu au grief. La personne
responsable devra accuser reception sur l'original du document. Afm de permettre
une analyse eclairee, tout grief doit comporter une description de la situation
contestee et du correctifdemande.

Deuxieme etape

L'Employeur doit faire connaitre sa position, par ecrit, au Syndicat dans les trente
(30) jours ouvrables qui suivent Ie depot du grief.

Troisieme etape

Dans l'eventualiw oil l'Employeur ne repond pas a l'interieur du delai de trente
(30) jours ouvrables ou si la decision n'est pas satisfaisante, Ie grief est soumis a
l'arbitrage au plus tard dans les six (6) mois suivant Ie depot du grief.

Ville de Gatineau 8 SCFP-4881



7.04 Entente entre les parties

Tout reglement intervenu entre l'Employeur et Ie Syndicat doit faire l'objet d'une
entente ecrite et signee par les personnes representantes dfunent autorisees des
deux (2) parties.

7.05 Les parties, d'un commun accord, peuvent par ecrit, deroger a la presente
procedure quant aux delais concernes ou a l'ordre a suivre. Les dates indiquees sur
les documents par les timbres dateurs du Bureau de poste ou la date de signature
par la personne qui refYoit Ie grief constituent une preuve suffisante sommaire
servant au calcul des delais.

7.06 Si l'Employeur estime que Ie Syndicat contrevient aux dispositions de la presente
convention collective, il peut soumettre au president du Syndicat un grief et alors
les procooures prevues aux articles 7 et 8 s'appliquent.

ARTICLE 8 PROCEDURE D'ARBITRAGE

8.01 Le Syndicat avise, par ecrit, l'Employeur qu'il soumet Ie grief a l'arbitrage et ce,
dans les trente (30) jours suivant la reponse de l'Employeur.

8.02 Lesparties conviennent de tenter de s'entendre quant a la nomination d'un arbitre.
A defaut d'entente, conformement aux dispositions du Code du travail du Quebec,
Ie Syndicat demande au ministre du Travail de designer l'arbitre.

8.03 Les honoraires de l'arbitre sont payes a parts egales par l'Employeur et Ie
Syndicat.

ARTICLE 9 MESURES DISCIPLINAIRES

9.01 L'Employeur peut decider de convoquer un salarieS pour raison disciplinaire. Le
salarie peut, s'ille desire, se faire accompagner par un representant syndical. Au
besoin, Ie ou la conseillere syndicale membre du SCFP peut assister aces
rencontres. La convocation ecrite doit etre transmise au salarie au moins quarante­
huit (48) heures avant la rencontre.

9.02 Lorsque l'Employeur decide d'imposer une mesure disciplinaire a un salarie, i1
doit aviser celui-ci par ecrit, en y indiquant les actes reproches et ce, au plus tard
dans les quarante (40) jours ouvrables qui suivent la derniere rencontre prevue a
l'article 9.01.

9.03 Toute mesure disciplinaire doit etre imposee au salarie dans les trente (30) jours
ouvrables suivant la reception par celui-ci de l'avis prevu A l'article 9.02 sauf si
une periode d'absence au travail du salarie a pour effet d'empecher l'Employeur de
respecter les delais prevus au pr~sent paragraphe.
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9.04

9.05

Les delais prevus aux articles 9.01,9.02 et 9.03 ne s'appliquent pas dans Ie cas ou
les actes reproches sont de nature grave.

L'Employeur retire du dossier du salarie, a l'expiration d'une periode de vingt­
quatre (24) mois, toute mesure disciplinaire imposee aun salarie, acondition qu'il
n'y ait pas eu d'offense similaire ou de recidive pendant cette periode.

ARTICLE 10 COMITE DE RELATIONS DE TRAVAIL

10.01 Le comitc~ de relations de travail est compose de deux (2) representants du
Syndicat salaries membres de la Section locale 4881 et de deux (2) representants
de l'Employeur. Le mandat du comite consiste aetudier toutes questions d'ordre
professionnel et operationnel ainsi que l'application de la presente convention
collective et la discussion des griefs. Ce comite peut s'adjoindre des invites au
nombre maximal de deux (2) personnes choisies par chacune des parties. Les
invites doivent etre en lien avec les sujets traites. Des questions particulieres
reliees a la sante-securite peuvent egalement etre discutees, sous reserve de
l'article 10.03 ci-apres.

10.02 Le comite de relations de travail se reunit au moins quatre (4) fois par annee. Les
sujets a etre discutes doivent me transmis aux parties dix (l0) jours avant la
rencontre. L'Employeur assume Ie role de secretariat. Les comptes rendus des
reunions sont transmis au plus tard quinze (15) joW'S ouvrables apres 1a reunion.

10.03 Lorsqu'une question concernant la sante et securite au travail doit faire l'objet
d'une discussion entre les parties, une personne sera designee par la section sante
et securite du travail du Service des ressources humaines et ce, afin d'assister ala
rencontre du comite de relations de. travail. Cette question sera traitee au tout
debut de la rencontre avec la personne designee. Avec l'accord des deux parties,
des rencontres specifiques liees ala sante et securite du travail pourront se tenir en
dehors du comite de relations de travail.

Pour toute question urgente reliee a la sante et la securit6 au travail, l'une ou
I'autre des parties peut demander que soit tenu, dans les sept (7) jours ouvrables
suivant la demande, un comite de relations de travail specialise ou seule cette
question sera abordee. Cette rencontre ne sera pas comptabilisee aux fins
d'application de l'article 10.02 de la ptesente convention collective.

ARTICLE 11 DUREE DE SERVICE

11.01 Pour les fms d'application de la duree de service dans Ie cas d'attribution des
affectations et de remplacements volontaires, les heures totales seront accumulees
selon l'ordinograrnme ci-dessous :
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11.02 Maintien de la duree de service sans accumulation

Le salarie conserve sa duree de service accumuIee dans les situations suivantes :

a) Lors d'une absence en accident du travail ou maladie professionnelle;

b) Lors de tout conge sans solde prevu ala convention collective;

c) Lorsqu'il est absent du travail pour raison de maladie ou d'accident autre qu'une
maladie professionnelle ou un accident de travail pour une periode de moins de
vingt-quatre (24) mois;

d) Lorsqu'il est mis apied acause d'un manque de travail;

e) Lorsqu'il est en suspension disciplinaire.

Ville de Gatineau 11 SCFP-4881



11.03 Maintien et accumulation de la duree de service

Le salarie conserve sa duree de service accumulee et continue de l'accumuler dans
les situations suivantes :

11.04

11.05

a)

b)

a)

b)

c)

d)

e)

t)

Lors de liberations syndicales accordees par l'Employeur et en fonction de
1'horaire de travail planifie;

Lors de tout conge avec soIde prevu ala convention collective.

Perte de la duree de service et de I'emploi

Le salarie perd sa duree de service accumulee et son emploi pour 1'une ou l'autre
des raisons suivantes :

Lors d'une cessation defmitive de I'emploi;

Lors d'une demission volontaire;

Lors d'un abandon volontaire. soit une absence sans avis ou sans motif valable
avec preuve al'appui. excedant trois (3) jours consecutifs;

Lorsqu'un salarie ne se presente pas au travail, tel que prevu ason horaire, trois
(3) fois dans la meme session amoins d'une raison serieuse avec preuve al'appui
ou d'avoir trouve un remplayant ou d'avoir donne un avis al'Employeur;

Lors d'un refus ou negligence d'accepter de reprendre Ie travail suite a
convocation de l'Employeur acet effet;

Lorsqu'il n'effectue aucune prestation de travail au cours d'une periode de douze
(12) mois.

Perte de la duree de service sans perte d'emploi

Si Ie salarie ne respecte pas l'article 15.12 de la presente convention collective, il
perd sa duree de service accumulee pour la session suivante seu1ement. Par Ia suite
et pour une duree de dCUf'. (2) ans, si Ie salarie recidive, il perd sa duree de service
accumulee et son emploi.

ARTICLE 12 PERIODE DE PROBATION ET PERIODE D'ESSAI

12.01 La periode de probation de tout nouveau salarie embauche est fixee a trois cent
(300) heures effectivement travaillees et d'un minimum de quatre (4) mois,
nonobstant la ou Ies taches occupees. L'EmpIoyeur peut prolonger, apres entente
avec Ie Syndicat, la periode de probation s'ille juge necessaire.
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12.02 Le salarie en periode de probation a droit it. tous les avantages de la presente
convention collective. Cependant, en cas de congediement, il n'a pas droit a la
procooure de grief.

12.03 Un salarie en absence autorisee et qui n'a pas tennine sa periode de probation ou
d'essai, doit, Ason retour, travailler uniquement les heures manquantes afin de
completer la periode de probation ou dtessai.

12.04 La periode d'essai d'un salarie affecte a une nouvelle tache se calcu1e selon les
baremes suivants :

• Taches prevues au tableau A de l'annexe A: cent (100) heures
effectivement travaillees;

• Taches prevues au tableau B de l'annexe A: soixante-quinze (75) heures
effectivement travaillees.

L'Employeur peut prolonger, apres entente avec Ie Syndicat, la periode d'essai
d'un salarie stille juge necessaire.

12.05 Au terme de la periode d'essai, suivant une evaluation attestant la reussite, Ie
salarie est repute satisfaire aux exigences nonnales de la tache.

ARTICLE 13 PROBITE DE LA MAIN-D'OEUVRE

13.01 Tout salarie embauche apres la date de la signature de la presente convention
collective devra se soumettre aune verification d'antecedents judiciaires en lien
avec l'emploi.

13.02 Les salaries deja it l'emploi devront, a la signature de la presente convention
collective, signer une declaration signifiant qu'ils n'ont aucun antecedent judiciaire
en lien avec l'emploi. Nonobstant ce qui precede, tout salarie devra aviser
promptement l'Employeur advenant Ie cas oil. des mises en accusation ou des
condamnations en lien avec l'emploi seraient portees contre eux.

ARTICLE 14 AFFECTATIONS

14.01 Attributions des affectations

n incombe al'Employeur de detenniner l'horaire de travail, les affectations ainsi
que les effectifs requis. L'Employeur doit etablir Ie formulaire de disponibilite en
fonction des affectations et doit indiquer clairement les quarts de travail offerts en
blocs.

a) L'attribution des affectations se fait au debut de chaque session, en tenant compte
des qualifications et des dispon:ibilites des salaries. Les heures sont attribuees de
fayon equitable, soit plus ou moins trente (30) heures au premier tour et ce, en
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tenant compte de leurs qualifications, de leurs disponibilites et des preferences de
Heux de travail. A qualifications et disponibilites egales, la duree de service
accmnulee dans la tache primera.

b) n est de la responsabilite du salarie de fournir les documents necessaires pour
'l'etablissement et Ia reconnaissance de ses competences et qualifications, et de la
meme fa~n, pour mettre a jour ou pour ajouter toute nouvelle competence et
qualification acquise par ceIui-ci.

c) Le salarie est tenu de fournir ses disponibilites, par ecrit, avant chaque session en
completant Ie formulaire requis par l'Employeur. Un salarie peut offrir sa
disponibilite pour travailler dans tous les secteurs de la Ville. Le salarie qui ne
fournit pas sa disponibilite al'inrerieur des dates limites perd sa priorite pour les
fins d'etablissement de l'horaire de la session, mais la conserve lors d'un appel a
tous.

d) Le salarie est tenu de respecter son horaire de travail pour la duree complete de la
session, amoins d'une raison serieuse avec preuve a l'appui et d'une autorisation
de 1'Employeur.

Aucune modification ne peut etre apportee au formulaire de disponibilite une fois
la date limite prescrite par I'Employeur. Nonobstant ce qui precede, un salarie
peut modifier son fonnulaire lors d'un changement lie al'ecole ou aun probleme
medical. Egalement, Ie salarie peut se declarer non-disponible pour la session
jusqu'a la veille de la date de confection des horaires.

L,Employeur fait parvenir les formulaires de disponibilite et exigent les r6ponses
des salaries selon les dates convenues entre les parties.

14.02 Tout salarie occasionnel peut se declarer non disponible pour une periode
maximale de deux (2) sessions consecutives incluant la periode estivale. Adefaut
de fournir des disponibilites suivant cette periode, l'Employeur met fin au lien
d'emploi.

14.03 Le salarie occasionnel saisonnier doit fournir une offre de disponibilite a chaque
annee. Lorsqu'aucune disponibilite de travail nlest presentee, l'Employeur peut
mettre fin au lien d'emploi.

14.04 Affichages des affectations de chef surveillant-sauveteur, moniteur chef et
superviseur aquatique.

Annuellement, les affectations vacantes de chef surveillant-sauveteur, moniteur
chef et superviseur aquatique sont affichees a l'interne et a l'externe selon les
conditions suivantes :

a) L'affichage est pour une periode de quinze (15) jours;
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14.05

b) Les candidats doivent reussir les et.apes du processus de selection qui est
determine par l'Employeur. Au terme du processus, les candidatures internes de
l'unite d'accreditation seront priorisees et a competence egale, la duree de service
primera.

Cumul des affectations

Un salarie poot occuper plus d'une (1) affectation pendant une meme session et
ce, conditionnellement it ce qu'il detienne les qualifications requises pour chacune
et que Ie cumul des affectations n'occasionne pas de temps suppIementaire.

14.06 Lors d'evenements speciaux qui necessitent de modifier l'horaire en cours,
l'Employeur est responsable de determiner les quarts de travail selon les besoins.

Une demande d'interet sera envoyee a tous les salaries du secteur OU se tiendra
l'evenement. L'attribution des heures se fera en respectant les interc~ts soumis par
les salaries selon la procedure suivante :

1. L'affectation des quarts de travail de chef surveillant-sauveteur sera fait avant
l'attribution des quarts de surveillant-sauveteur et ce, en respectant Ia
presente procedure d'attribution pour Ies deux taches;

2. Un premier tour d'affectation sera fait afm d'attribuer, par duree de service,
les quarts de travail aux salaries ayant perdu des heures a leur horaire regulier
en raison de l'evenement, jusqu'a concurrence de leur nombre total d'heures
perdues, dans la mesure du possible. Pour les fins de calcul d'heures perdues,
les heures regulieres dans les taches de moniteur et de moniteur d'aquaforme
qui seront reportees a la fin de la session ne seront pas considerees;

3. Afin de combler les besoins, un deuxieme tour d'affectation sera fait afin
d'attribuer, par duree de service, un quart de travail supplementaire it tous les
salaries ayant soumis leur interet;

4. Un quart de travail supplementaire sera attribue par tour d'affectation selon la
liste de duree de service et ce, jusqu'ace que tous les quarts de travail aient
ete distribues;

5. Si l'Employeur ne parvient pas a combler tous les quarts de travail, l'etape 4
sera reprise avec tous les salaries de la Ville.

Lors d'evenements speciaux qui ne font pas partie des taches normales et
habituelles des salaries, 1'Employeur offrira les heures disponibles en fonction de
la duree de service et de Ia tache concernee.
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ARTICLE 15 MOUVEMENTS DE PERSONNEL

15.01

15.02 a)

b)

15.03

15.04

15.05

15.06

Remplacements d'urgence

Les remplacements d'urgence sont offerts, en respectant l'ordre de la duree
de service accumulee et selon les etapes suivantes;

1. Aux salaries qualifies deja sur les lieux au moment ou Ie remplacemenf est
necessaire;

2. Aux salaries qualifies ayant une (l) ou des affectations de travail a l'endroit
ou Ie remplacement est necessaire;

3. A l'ensemble des salaries qualifies pour la tache a remplacer.

Apres avoir complete les etapes prevues a Particle 15.01, a defaut de salarie
volontaire pour effectuer Ie remplacement, PEmployeur procedera par ordre
inverse de duree de service et en rotation afin de combler Ie manque d'effectif dans
Ie secteur. C'est-a.-dire, Ie dernier salarie sur la liste de salaries possMant les
qualifications requises et sans egard aux taches occupees, se verra force d'effectuer
Ie remplacement. Lors du remplacement force subsequent, les appels debuteront
au-dessus du nom du dernier salarie a. qui l'Employeur a demande d'effectuer un
remplacement obligatoire.

Un salarie ne peut etre force a remplacer pour une periode excedant une (1)
journee.

Un salarie force a. remplacer peut refuser un maximum de trois (3) fois par annee.
Au quatrieme refus, l'Employeur peut mettre fin au lien d'emploi.

Un salarie a droit de refuser d'effectuer un remplacement force s'il est en salle de
classe pour la periode de remplacement requise. Ce refus n'est pas comptabilise
dans Ie nombre maximal pennis au paragraphe precedent. Dans ce cas,
I,Employeur pourra demander au salarie une copie de son horaire pour fins de
verification.

II est entendu que les remplacements ne doivent en aucun temps generer du temps
supplementaire. A cet egard, les offres de remplacement se feront en tenant
compte de l'horaire hebdomadaire des salaries.

Continuite de travail

Malgre ce qui precede, lorsque survient un surplus d'heures en continuite du quart
de travail, lesdites heures sont offertes d'abord au salarie deja sur place a
condition que ces heures n'aient pas pour effet de generer, du temps
supplementaire.

Ville de Gatineau 16 SCFP-4881



15.07 Rappel au travail

Tout salarie rappeIe obligatoirement en service par l'Employeur, en dehors de ses
heures de travail planifiees, est remunere pour un minimwn de trois (3) heures.
Cependant, s'H est rappele al'inteneur de cette meme periode, ce nouveau rappel
est considere comme la continuite du rappel precedent et dans ce cas seules les
heures reellement travaillees sont remunerees.

15.08 Remplacements planifies

Les articles 15.09 a 15.13 concernant les remplacements planifies s'appliquent
uniquement aux taches suivantes : agent al'accueil, assistant surveillant-sauveteur,
surveillant-sauveteur, surveillant-sauveteur pIage, chef surveillant-sauveteur, chef
surveillant-sauveteur plage, chefmoniteur et superviseur aquatique.

15.09 Le salarie peut se faire remplacer pour une absence prevue. II doit en premier lieu
avoir obtenu l'autorisation de l'Employeur sur Ie formulaire prevu acette fin. Le
cas echeant, Ie salarie est responsable de trouver un salarie detenant les
qualifications requises pour proceder ason remplacement et advenant Ie cas ou un
rempl~ant est trouve, les salaries doivent remplir et signer Ie formulaire requis
par l'Employeur.

15.10 Une demande de remplacement planifie doit me soumise al'Employeur au moins
quarante-huit (48) heures avant la date dudit remplacement.

15.11 L'Employeur n'est pas tenu responsable d'aucune fa~on dans Ie cas ou un salarie
ne respecterait pas ses engagements envers un confrere. Le rempla~t est toujours
responsable de l'echange.

15.12 Un salarie pent se faire remplacer pour un maximwn total de 20 % des heures de
travail planifiees durant une session. Ce pourcentage n'inclut pas les absences
pour cause de liberations syndicales, de competition sportive ou academique,
d'examen scolaire, d'echange de quarts (pour Ie rempla~ant seulement) ou de
remplacement exige par l'Employeur. Ce demier se reserve Ie droit d'exiger une
preuve it l'appui.

15.13 Un remplacement planifie ne doit en aucun temps occasionner de debourses
additionneis pour l'EmpIoyeur, entre autres, en reclamation de temps
supplementaire ou en frais de deplacement.

15.14 Moniteur, specialistes et moniteur aquaforme

Un salarie pent exceptionnellement presenter it l'Employeur une demande de
remplacement planifie pour une plage horaire de moniteur, specialiste ou moniteur
aquaforme. L'EmpIoyeur analyse la demande et a Ie choix d'accorder ou non Ie
remplacement demande.
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15.15 Chevauchement de sessions

Lorsque se chevauchent la fin d'une session et Ie debut de l'autre, il est de la
responsabilite du salarie de remplir Ie formulaire de remplacement, dans les dix
(10) jours calendriers qui suivent la reception de I'horaire, pour chacune des
affectations qui empietent l'une. sur I'autre. L'Employeur s'assure alors
d'effectuer les remplacements, qui ne seront pas comptabilises aux fins
d'application de l'article 15.12 de Ia presente convention collective.

Adefaut pour les salaries d'informer l'Employeur dans Ie delai imparti, Ie salarie
sera responsable de se trouver un rempla~ant.

ARTICLE 16 DEVELOPPEMENT DES RESSOURCES

16.01

16.02

16.03

Certifications

Le salarie est responsable d'assurer la conformite de sa ou ses certifications en
fonction des lois et reglements applicables. L'Employeur rembourse au salarie,
conformement A la politique de la Ville, 100 % des frais relatifs aux
recertifications· necessaires au maintien des cartes de competence obligatoires
pour exercer Ia ou les taches qu'il occupe. Lorsque l'Employeur voit Ii dispenser
des seances d'examens de recertifications, Ie salarie dont les certifications
viennent Aecheance est tenu d'y participer.

Pour des motifs exceptionnels, dans I'eventualite oil Ie salarie est dans
l'impossibilite de se presenter aux seances d'examens de recertifications offertes
par l'Employeur, i1 sera possible pour lui de se faire rembourser Ie cout du brevet
apres approbation de l'Employeur. Le remboursement ne peut exceder Ie colit
assume par l'Employeur lors de ses propres seances d'examens de recertifications.

Un salarie qui souhaite obtenir Ie remboursement de certains frais de formation en
vertu de la politique de la Ville doit obtenir prealablement I'autorisation de
l'Employeur. Lorsqu'un salarie suit. un cours de formation Ii Ia demande de
l'Employeur, les frais associes sont rembourses conformement AIa politique de Ia
Ville.

Formation continue

L'EmpIoyeur souhaite encourager Ie developpement des competences de ses
salaries. Acet egard, des activites de formation peuvent etre organisees et il est de
la responsabilite de l'EmpIoyeur de determiner si les activites de formations sont
obligatoires ou non.
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16.04 Maintien des competences

Les salaries doivent participer aux activites et evaiuations techniques et physiques
de maintien des competences. La reussite de ces evaluations est obligatoire afin de
conserver ou etre promu a des taches oil celles-ci sont exigees. Ces evaluations
auront lieu deux (2) fois par annee, en mai et en novembre. L'Employeur affichera
dans toutes ses installations un avis indiquant les competences qui seront evaluees
et ce, au moins un mois avant la tenue de l'activite. En cas d'echec, Ie salarie aura
un maximum de quatre (4) semaines pour se reprendre, a defaut de quoi les
affectations lui seront attribuees en fonction des competences reussies. n est de la
responsabilite de chaque salarie de se maintenir dans une forme physique
adequate.

ARTICLE 17 HORAIRE DE TRAVAIL

17.01 L'horaire et les heures de travail sont determines par les besoins de l'Employeur.
L'horaire de travail varie notamment en fonction de l'ofIre de service a la
clientele. Lors de changement d'horaire, Ie salarie en est informe Ie plus tot
possible.

L'horaire «canicule» doit etre etabli en debut de session d'ere et les salaries
doivent etre avises de l'activation de l'horaire vingt-quatre (24) heures avant son
debut.

17.02 Generalement, les sessions sont etablies de la fa~on suivante :

• Session hiver :
• Session printemps :
• Session ete :
• Session automne :

janvier a avril
avril ajuin
juin a aout
septembre a decembre

17.03 a)

Les activites programmees de la Ville pouvant etre sujettes A changement,
l'Employeur peut modifier l'etablissement des sessions, entre autres, quant a la
duree et au nombre de sessions.

La remuneration debute a I'heure a laquelle Ie salarie entame sa prestation de
travail selon l'horaire prealablement etabli par l'Employeur.

b) L'Employeur est responsable d'identifier les plages horaires pour lesquelles un
surveillant-sauveteur peut se voir accorder, en rotation, une periode additionnelle
travaillee et remuneree de dix (10) minutes avant Ie debut du bain.

c) L'Employeur est responsable d'identifier les plages horaires pour lesquelles un
chef surveillant-sauveteur ou un moniteur chef peut se voir accorder une periode
additionnelle travaillee et remuneree de quinze (15) minutes avant et de trente (30)
minutes aIa fermeture de la piscine Ie cas echeant.
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d) Un moniteur se voit accorder une remuneration additionnelle de dix (l0) minutes
avant et dix (l0) minutes apres la prestation de travail planifiee et ce, pour la
preparation et Ie rangement de l'equipement necessaire aux cours.

e) Un moniteur aquaforme se voit accorder une remuneration additionnelle de dix
(10) minutes avant et dix (to) minutes apres Ia prestation de travail planifiee et ce,
pour la preparation et Ie rangement de l'equipement necessaire aux COUTS.

17.04 a)

b)

17.05

17.06

17.07 a)

b)

17.08

Un paiement additionnel de vingt (20) minutes par charge de cours par session
sera octroye a un salarie qui effectue la tache de moniteur, entre autres, pour
remplir les camets d'evaluation des apprentissages ou pour effectuer tout autre
travail relie it la tache de moniteur.

Un paiement additionnel d'une (1) heure par charge de cours par session sera
octroye it un specialiste pour la planification et l'ajustement de la formation.

Au-delit de quatre (4) heures consecutives de travail, Ie salarie a droit it nne
periode de repos non remuneree de trente (30) minutes. Toutefois, si Ie salarie est
tenu de rester it son lieu de travail pendant sa periode de repos, l'Employeur lui
verse nne indemnite de salaire egale a trente (30) minutes payees it son taux
horaire normal.

En cas de mauvaise temperature, de bris d'equipement ou de circonstances
particulieres empechant les salaries d'effectuer Ie travail prevu a l'horaire,
l'Employeur peut decider de fermer les installations, d'annuler les heures de travail
planifiees ou choisir de reaffecter les salaries it d'autres taches et ce, pour la duree
requise.

Dans Ie cas d'annulation ou de fermeture, l'Employeur doit aviser les salaries
vises, par telephone ou message texte, au moins trente (30) minutes avant Ie debut
de la plage horaire prevue. Adefaut d'avoir tente de communiquer avec un salarie
et que celui-ci se presente sur les lieux du travail, l'Employeur a l'obligation de
remunerer Ie salarie pour un minimum de trois (3) heures au taux regulier de la
tache annulee. L'Employeur est requis de communiquer une (l) seule fois avec Ie
salarie lorsque plusieurs plages horaires sont annulees.

Le salarie est responsable de verifier si l'Employeur a communique avec lui. De
plus, il a l'obligation de fournir al'Employeur ses coordonnees telephoniques et de
l'aviser de tout changement it cet egard.

Aux fins du calcul des heures supplementaires, la semaine normale de travail est
de quarante (40) heures.

Toute heure faite en dehors de la semaine normale de travail est consideree
comme du temps supplementaire.
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17.09 Tout travail execute en sus des heures de la semaine normale de travail entraine
une majoration de 50 % du salaire horaire de la tache a laque1le it est assigne a
travailler et occasionnant Ie depassement de la semaine normale.

ARTICLE 18 REGIMES DE CONGES

18.01 Jours Ceries et ch6mes

Les jours suivants sont des jours feries et ch6mes :

1. Le 1er janvier;
2. Le Vendredi saint ou Ie lundi de Paques, au choix de l'Employeur;
3. Le lundi qui precede Ie 25 mai;
4. Le 24 juin (Fete nationale);
5. Le 1er juillet ou, si cette date tombe un dimanche, Ie 2 juillet;
6. Le 1cr lundi de septembre;
7. Le deuxieme lundi d'octobre;
8. Le 25 decembre.

18.02 Les salaries qui sont obliges de travailler aI'un des jours feries identifies it rarticle
18.01 ont droit it l'indemnite prevue it la Loi sur les normes du travail.

18.03 Conges annuels

Pour tenir lieu des conges annuels, les salaries se verront verser, sur chaque paie,
une indemnite afferente aux conges selon Ie bareme suivant :

• Moins de cinq (5) ans de service continu: 4 %
• Cinq (5) ans et plus de service continu : 6 %

18.04 Conges speciaux

Les salaries peuvent beneficier des conges speciaux suivants :

a) Un salarie peut s'absenter du travail pendant une (1) joumee, sans roouction de
salaire, al'occasion du deces ou des funerailles de son conjoint, de son enfant ou
de renfant de son conjoint, de son pere, de sa mere, d'un frere ou d'une sreur. n
peut aussi s'absenter pendant une (1) semaine it cette occasion, mais sans salaire.

b) Un salarie peut s'absenter du travail pendant une (1) joumee, sans salaire, a
l'occasion du deces ou des funerailles d'un gendre, d'une bro, de l'un de ses
grands-parents ou de run de ses petits-enfants de meme que du pere, de la mere,
d'un frere ou d'une sreur de son conjoint.

c) Un salarie peut s'absenter du travail pendant une (1) joumee, sans roouction de
salaire, Ie jour de son mariage ou de son union civile.
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18.05

18.06

18.07

18.08

d)

e)

Un salarie peut aussi s'absenter du travail, sans salaire, Ie jour du mariage ou de
l'union civile de l'un de ses enfants, de son pere, de sa mere, d'un frere, d'une sreur
ou d'un enfant de son conjoint.

Une (l) journee additionnelle sans salaire estaccordee lorsqu'un des evenements
precedemment mentionnes a lieu aplus de deux cent cinquante (250) km du lieu
de residence du salarie et ce, sur presentation d'une preuve acet effet.

En cas de deces et que l'inhumation des cendres a lieu aune date ulterieure, Ie
salarie peut utiliser une des journees prevues aux paragraphes a) ou b) selon Ie cas
applicable.

Pour beneficier des conges speciaux prevus dans Ie present article, Ie salarie doit
fournir, sur demande de l'Employeur, la preuve des faits justifiant Ie conge.

Lorsqu'un salarie est assigne a agir comme temoin dans une cause liee a ses
fonctions et qu'il est prevu etre au travail, il r~oit une remuneration equivalente a
son salaire moins la compensation payee par la Cour.

Conges de maladie

Quelle que soit la duree de l'absence du salarie, l'Employeur peut verifier Ie motif
de l'absence et controler la duree de l'invalidite. De fa~on a pennettre cette
verification, Ie salarie doit aviser l'Employeur sans delai lorsqu'il ne peut se
presenter au travail en raison de maladie ou d'accident et soumettre promptement
les preuves requises. En tout temps, lorsque juge requis, l'Employeur peut exiger
un certificat medical avec diagnostic. Apres plus de trois (3) jours consecutifs
d'absence, la presentation d'un certificat medical avec dIagnostic est obligatoire.

18.09 Conge sans traitement

Le salarie ayant au moins un (l) an de service continu a la Ville et desirant
beneficier d'un conge sans traitement pourra en faire la demande al'Employeur et
ce, au moins trente (30) jours avant la prise du conge. Ce conge est d'une duree
maximale de deux (2) semaines par annee pour Ie salarie ayant moins de cinq (5)
ans de service continu et d'une duree maximale de trois (3) semaines par annee
pour Ie salarie ayant cinq (5) ans et plus de service continuo Le conge peut etre
fractionneen bloc d'une semaine et n'est pas comptabilise aux fins d'application
de l'article 15.12 de la presente convention collective. Les demandes de conges
sans traitement sont accordees en fonction des besoins operationnels et suivant Ie
service continu accumuIe des salaries Oe plus ancien ayant priorite). Pendant ce
conge, Ie salarie conserve sa duree de service accumuIee.

ARTICLE 19 SALAIRES ET CLASSIFICATIONS

19.01 Les taux horaires applicables aux salaries sont indiques dans les tableaux A et B
pnSvus aI'annexe A de la presente convention collective.
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19.02 Le nouveau salarie est remunere au premier echelon de l'echelle salariale de la
tache qu'il occupe ason entree en fonction.

19.03 Le salarie occupant une tache du tableau A de l'annexe A progressera d'echelon a
chaque tranche de trois cents (300) heures effectivement travaillees dans une
tache.

19.04 Le salarie occupant une tache du tableau B de l'annexe A progressera d'echelon a
chaque tranche de deux cents (200) heures effectivement travaillees dans une
tache.

19.05 Le salarie qui obtiendra une tache dont Ie maximum de l'echelle est superieur au
maximum de l'echelle de sa tache d'embauche, voit son salaire fixe au taux
immediatement superieur acelui de sa tache d'embauche.

19.06 Le salarie qui acceptera une tache pour laquelle Ie maximum de l'echelle est
inferieur au maximum de l'echelle de sa tache d'embauche verra son salaire fixe
au meme echelon que celui de sa tache d'embauche.

19.07 Dans l'eventualite oil la tache d'embauche est assistant surveillant-sauveteur, Ie
salarie verra sa tache d'embauche modifiee a celle de surveillant-sauveteur
lorsqu'il obtiendra sa premiere affectation a celle-ci aux fms d'application des
articles 19.05 et 19.06.

19.08 L'echelle salariale sera majoree de la fayon suivante et ce, acompter du premier
dimanche de juin de chaque annee :

• 2013 : 2,5%

• 2014: 2,5%

• 2015: 2,0%

• 2016: 1,5%

• 2017: 1,5%

19.09 a) La periode de paie est du dimanche au sarnedi. Le salarie voit sa paie deposee tous
les deux (2) jeudis a l'institution financiere indiquee par celui-ci et Ie talon de
cheque sera poste ason domicile.

b) Si Ie jeudi est chome, Ie salarie est paye Ie jour ouvrable precedent.

c) La semaine de travail est repartie sur la semaine de calendrier, soit du dimanche
(OhOO) au sarnedi sou (23h59).
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ARTICLE 20 VETEMENTS ET EOUIPEMENTS

20.01 En fonction des besoins de la tache occupee, l'Employeur fournit a l'embauche
ainsi que pour toute nouvelle tache les vetements et Ie materiel selon les baremes
suivants:

TAches Vetements et iQuipements
- 1 t-shirt ou coton ouate s'il travaille Ix par semaine
- 2 t-shirts ou coton ouate s'il travaille 2x ou 3x par

semame
Superviseur aquatique - 3 t-shirts ou coton ouate s'il travaille 4x et plus par

semaine
- 1 sifflet
- 1 t-shirt amanches longues (exteneur)
- 1 t-shirt ou coton ouate s'il travaille Ix par semaine
- 2 t-shirts ou coton ouate s'il travaille 2x ou 3x par

Chef surveillant-
semaine

- 3 t-shirts ou coton ouate s'il travaille 4x et plus par
sauveteur

semaine

Chefmoniteur - 1 sifflet
- 1 t-shirt a manches longues (exteneur)
- Des impermeables seront disponibles pour tous

(exterieur)
- 1 t-shirt ou coton ouate s'il travaille Ix par semaine
- 2 t-shirts ou coton ouate s'il travaille 2x ou 3x par

Assistant surveillant-
semame

- 3 t-shirts ou coton ouate s'il travaille 4x et plus par
sauveteur

semaine

Surveillant-sauveteur - 1 sifflet
- 1 t-shirt a manches longues (exterieur)
- Des impenneables seront disponibles pour tous

(exterieur)

Moniteur - 1 rashguard
- 1 sifflet
- 1 t-shirt ou coton ouate s'il travaille Ix par semaine
- 2 t-shirts ou coton ouate s'il travaille 2x ou 3x par

semaine
Agent aI'accueil - 3, t-shirts ou coton ouale s'il travaille 4x et plus par

semaine
- 1 coton ouate
- Des manteaux/vestes seront disponibles pour tous

Egalement, un (l) contenant de creme solaire est mis A la disposition des salaries
et ce, sur chaque lieu de travail exterieur.
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20.02

20.03

20.04

20.05

a)

b)

Allocation pour achat d'un maillot de bain

Tout salarie, a l'exception des agents a l'accueil, ayant travaille au moins deux
cents (200) heures au cours de la periode allant du 1er juin au 31 mai se voit
attribuer une allocation annuelle de trente-cinq dollars (35$) pour les hommes et
soixante dollars (60$) pour les femmes pour l'achat d'un maillot de bain.
L'allocation est versee au plus tard Ie 30 juin de chaque annee.

Un salarie doit avoir complete avec succes, avant Ie mois de juin, la periode de
probation initiale de trois cents (300) heures effectivement travaillees avant
d'avoir droit aI'allocation.

Les vetements et equipements sont remplaces aux £lais de l'Employeur sur la base
d'un echange lorsqu'ils sont endommages ou par usure nonnale.

Toutefois, Ie salarie devra defrayer les couts rattaches au remplacement des
articles perdus ou abimes d'une fayon negligente.

Tous les vetements distribues aux salaries sont identifies avec Ie logo de la Ville
de Gatineau.

L'Employeur doit autoriser au prealable tout achat de materiel utilise pour la
fonnation. Par la suite, il remboursera Ie salarie sur presentation de pieces
justificatives.

ARTICLE 21 FRAIS DE DEPLACEMENT

21.01

21.02

21.03

Le salarie qui est requis par l'Employeur de se dq,lacer durant les heures de
travail, pour I'execution de ses fonctions, est rembourse pour les depenses
encourues en fonction du moyen de transport qu'il est autorise a utiliser et avec
presentation des pieces justificatives.

Le salarie qui utilise son vehicule personnel pour se dq,lacer durant les heures de
travail, pour llexecution de ses fonctions, se voit rembourser les frais de
kilometrage selon la politique municipale applicable.

Lorsqu'un salarie effectue un d6placement, seul l'excedent de la distance entre
son lieu de travail initialement prevu et Ie nouveau lieu de travail est admissible
pour les fins du reIeve de kilometrage.

Aucun remboursement de kilometrage nlest admissible si la distance entre Ie lieu
de travail initialement prevu et Ie nouveau lieu de travail est plus courte que la
distance que Ie salarie aurait parcourue pour se rendre au lieu initialement prevu.
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ARTICLE 22 PROTECTION JUDICIAIRE

22.01 L'Employeur assume la defense du salarie ou de l'ex-salarie poursuivi devant les
tribunaux civils ou criminels it. la suite d'un acte qu'il a accompli dans l'exercice
normal de ses fonctions. Dans l'eventualite d'une condamnation, l'Employeur
paiera I'amende ou Ie jugement ainsi que les frais judiciaires. Dans tous les cas, la
defense est confiee it. l'avocat choisi par Ie salarie en fonction des parametres fixes
par l'Employeur concernant Ie paiement des honoraires professionnels.

22.02 Les dispositions de l'article precedent ne s'appliquent pas dans Ie cas d'une faute
lourde de la part du salarie'dont la preuve incombe it. l'Employeur. La faute lourde
est celIe qui denote une insouciance, une imprudence ou une negligence grossier-e.

ARTICLE 23 DESCRIPTION DE TACHES

23.01 Lorsque l'Employeur procede it. la mise it. jour d'une description de taches, it
transmet copie de la nouvelle description au Syndicat. Egalement, l'Employeur
rend disponible, sur demande d'un saIarie, copie des descriptions de taches en
Vlgueur.

ARTICLE 24 DUREE DE LA CONVENTION COLLECTIVE

24.01

24.02

La presente convention collective entre en vigueur it. la date, de sa signature et Ie
demeurejusqu'au 6 avril 2018.

Les lettres d'entente et les annexes it. la presente convention collective en font
partie integrante.

A l'expiration de la presente convention collective, les parties conviennent du
maintien et de la reconduction des conditions de travail et ce, conformement aux
dispositions de l'article 59 du Code du travail.

24.03 Retroactivite

La retroactivite s'applique it. tous les salaries au service de la Ville it. la date de
signature de la presente convention collective. La retroactivite sera payee sur Ie
salaire base sur les heures travaillees, soit :

• Le salaire regulier;
• Le temps supplementaire monnaye;
• L'indemnite afferente aux conges annuels;
• L'indemnire prevue it. l'article 18.02.
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EN FOI DE QUOI, les parties ala presente ont signe aGatineau, ce tr..oe jour de juin 2015.

SYNDICAT CANADIEN DE LA
FONCTION PUBLIQUE
SECTION LOCALE 4881,
SECTEURAQUATIQUE

~/
'

'-L. ---""
-------

1\ exandre Lorram, PresIdent

Wth~' ( P1 ,-~·vv6»u
Michael Belanger-Duchesne, vice-president

J~~
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Maxime Pedneaud-Jobin, Maire

t-~. t~~~,-----
Marc Pageau, Di&teur
Service des ressources humaines
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ANNEXEA

Tableau A
~CHELLE SALARIALE 2013

CODE TITRES D'EMPLOIS ECHElON 1 ECHELON 2 ECHELON 3 ECHELON ..
Aaua 01 Assistant-sulVeiJIant sauveteur 11,42 12,10 12,77 13,44
Aaua Q2 SUlYeillant-sauveteur 15,14 16,02 16,92 17 80
Aaua 03 SUlYeillant-sauveteur D!sQe 15,24 16,12 17,03 1791
Aqua 04 Chef sUlVeiJIant sauveteur 23,17 24,52 25,89 27,25
Aqua 05 Chef surveillant sauveteur plaue 23.55 24,92 26,30 27.66
A.;::~J2' 06 SupennseuraQu~iQue 31,72 33.58 3545 37,31
.4.:t~a €t; Moniteur 16,24 11,20 18,15 19,11
~,fJup.. De. Moniteur chef 23,94 2~,35 2675 28,16
A;::ua 1D .t;~er.~ a lac.cuell 11,05 11.64 12,23 12.81.. . . . .. . . . .

Tableau B
ECHELLE SALARIALE 2013

geme

CODE T1TRES D'EMPLOIS ECiHElor~ 11 ECHELONI2 ECI-tELm,. :s ECfiiEWtJ 4
Aqua 11 SDecialiste I - Jeune Sauveteur 23,16 24,60 26r~5 27.5~

- Etoile de bronze 23.16 24.60 26' I):' 2J.:'0
- Medail1e de bronze 23.16 24.60 2c (~; 2.750
- Croix de bronze 23,16 24 .. 60 2S 0:1 27..50

Aqua 12 Sp.ecialiste II - Moniteur sa\N'et~ur national (s~curit.e ao.uatitluoe) 2~,1:' 27.,19 2~1.'3j 3:Hi9
• Cours difl l)femlers scins "l!" ..,- 27,19 28.,3.:1 3j.it~'"~\i~·

~:que 13 Speciallste III • Fcrmatauf de moniteor en sal.Weta~g 3~1,:,D 33,07 :u ,3::, 3':,20
-!nstructeur oe mcniteurs en securitli 9i1!uatic:ue 31,E.v 33,il1 34:,g~ :.\~} 2{~

Aaua14 hiJ.~'I"I~e!!.-'f~ a..~!}ai'c·fr"',,:? ~'L50 33,07 ~,63' ~13 21~

Chan nt c~ci:b':~~ ~ r';~J:fi5 i~~ ~1\.1t: i1~!.J~1:.-S t?ff~€tiI":J6~'jit?I~:: il";;°ll'..;iUeo,s :"'OlJr iss e,~;~.J~~·~ c~: r6j~)re=~;. Q'

Tableau A
ECHElLE SALARIAlE 201,(

CODE TlTRES D'E~l.pLOlS ECHELON 1 ECHELON 2 ECHELON 3 ECHIEwrtil 4
Aaua 01 Assis~nt·surveillant sauveteur 11,71 12,40 1309 1378
AQua 02 SuN9illant-sauveteur 15.52 16,42 11.34 1825
Aqua 03 SUl\'eillant-s8uveteuf plagoe 15,62 16,53 1745 1835

\Gua 04 Chef sun-eillant saY'leteur 23,75 2513 26,54 27,93
\Qua D5 Chef surveillant sauveteur Dlaae 24,14 25,54 26 96 2836
\Gua ~S S1.Ipen.'iseuf aQlJatiQue 32,51 34.42 3634 3824
\QUa 01 Mcniteuf 16.65 17,63 18.61 1958
\Qua 08 Mcniteuf chef 245il 25,98 2742 2887
\oua 10 Aaent afaccueil 1~l 33 11,93 12.53 1313

Ch ent decha/on 4 tc",~s ks ';1(11) !:"'~~~G e;J'i~,:l.lt,~··t6·:·r it;;"ail.f~6$ C':>U." ,!r;s e:t;;. ·~~·Ws d'~: 7~:j.1SfJ;... A.

Tableau B
~CHElLE SALARIAlE 2014

Chsngement d'echelon a toutes les 200 heures effectlVement travall/ee:; pour las empiols au ta::>!eati B

CODE TlTRES l!J'Err.R?lmS ECHELON 1 ECHELON 2 ECHELON 3 ECHELON 4
Aqua 11 Soecialiste I • Jeune Sawetsur 'l? "t ..~ 2E;.22 26,70 28,19~...'.;-

- Etoile de bronze 23,74 .." .""' .... 26,70 28,19,(;':' .&.t:

- Medaille de bronze 2374 2522 26' ';1:) 28,19
.. Ct~.;r: :fe l;(~n:Q' 23,74 25,22 2d 7~ 28,19

Aqua 12 SpeciaJiste 11 - Moniteur sauveteur national (securite 8QuatiQue) 2639 2787 2Et~3S 30,84
• Cours de premiers soins 26,39 27,87 25' 36 30,84

Aqua 13 Specialiste /II - Forrnateur de moniteur en sauvetage 32,29 33,89 35,50 37,10
• Instructeur de moniteurs en securite aauatioue 32,29 3389 35,50 37,10

Aqua ,4- Moniteurs aauaforrne 32.29 33,89 35,50 37.10
,- .
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Tableau A
ECHELLE SALARlAlE 2015

CODE TITRES D'EMPLOIS ECHELON 1 ECHELON 2 ECHELON 3 ECHELON 4
Aqua 01 Assistant-surveillant sauveteur 11,94 1265 ~3':;5; 14,05
\qua 02 Surveillant-sauveteur 15,83 ·~a.75 ~T,eg; 'Jre.6~

~ua 03 Surveillant-sauveteur DlaQe 15,94 ~.'a:S5 t7,B~ 16.12
~ua04 Chef surveillant sauveteur 24,22 2" ~. 27/17 26.4:1,:tl~

~ua05 Ch~f sUM,illant saweteur 1llaoe 2j.62 2o.D5 2: M 2S.Sf2
Aqua 06 SUDe~~SeuraQuatiQue ~3,16 :<& 1fr 31 :)6 3~,vE'

IAllua 07 Moniteur 16.95 1'T :Wi"'- 1898 19.~3, .• :J

AQua OS Moniteur chef 25.(;3 2S.El£1 27.£\7 29.44
I.~ua 10 AQent Ii 1"sccueil 'l'U; 1247 i2 H oil,l,jO

Char;cetr,'e~tdecneion·9 tCI;}[e.~, .res .$(lJ :;je:..~e.e ~f=6ot,ipeJ'j."ie-!f~ ~:"~~'9meee .~::;·""Y· ,~es tn~C·.:cAs t:f...r !S'~"),:e9~ A

;r8ilJleit~ B
tCHELLE SALAIR!AlE 2015~

CODE mRES D'EMPLOIS ECHELON 1 ECHELON 2 ECHELON 3 ECHELON 4
Aqua 11 SP8ciaJiste I • Jeune SaUV8teur 2:4,21 25,72 272~ 28,15

- Etoile de bronze 2.1,21 25,72 .,~ "'w 28,15_f·_~

- Madaille de bronze 24,21 25,12 27.24 2B.JE
• Croix de bronze 24.,21 25,72 27.24 211,15

A~ua 12 Specialiste II - Moniteur sauveteUf national {securite aquatique) 26,92 28,43 29.94 31.4S
- Cours de lprenmi~rs soins 26,92 28,43 29,94 31.46

Aqua 13 SoeciaJiste III - Formllteur de moniteuf en sa~taae
~.., ZlA

;'~.S7 36,21 37,85..ot.;,., .•~.

• Instructeur de moniteurs en securite aClI<I,ICU;- 3'21~~3 :<l57 36,21 3785
..!i.:tla '1:1. h)o·rlJi~~~fS a~a.lafufi'r:io ~12 93 .:4 ;7 36,21 37,85
C;~sn'ce·"tlr;;I·I~ :i"~~.~'~ ..~: 3 :~)i~~ P$~ 2fH) .~~.•rt7~ :,:;~&ctj\~;)·~~l~ rt=~~~r.W6s.' ~~~Jr )6': ~;"M':.::Jlt':\!c ~/ :;o.~a~ E~

Tableau A
ECHELLE SALARlAlE 2016

CODE TITRES D'EMPLOIS ECHELON 1 ECHELON 2 ECHELON 3 ECHELON 4
Illua 01 Assistant-surveillant sauveteur 12,12 12,84 13.55 14,26
Illua 02 SuMlillant-sauveteur 16,07 17,00 17.95 18.89
lllu803 Surveillant-sauveteur D1aae 16.17 17,11 18,07 19,00

Aqua 04 Chef surveillant sauveteur 24,59 26,02 2748 28,91
\crua 05 Chef surveillant sauveteur D1aae 24,99 26.44 21,91 29,36
\Qua 06 SUDe~seurallUatiaue 3366 35.63 3762 3959
\crus 07 Moniteur 17,23 18,25 19,26 20,28
\crua 08 Moniteur chef 25,40 26,90 28,39 29,89
UiU810 AQent Ii raccueil 11.73 12,35 12.97 13,60- - .Changement d'echeJon a toutes les 300 heures effectivsment travailJees pour les empiOls du tableau A

Tableau B
ECHELLE SALARIALE 2016

Char:gemeM dec,":eI0n Ii to/.:tes ,les 209.0 neures eft9ct!~lrtr'l'9r.t t,.ata,'iiees poor las emplols eLI tableau B

CODE TITRES D'EMPlOJ5 ECHELON 1 ECHELON 2 ECHELON 3 ECHELON 4
Aqua 11 SDecialiste I • Jeune Sauveteur 2457 2611 27.65 29,18

- Beile de bronze 24,57 26,11 27.65 29,18
• MedlBille de bronze 24.57 26,11 27.65 29,18
- Croix llebfonze 24,57 26,11 27.65 29,18

Aqua 12 Specialiste II - Moniteur sauveteur national {securitii acuatj~uel 27.32 28,86 30,39 31,93
• Cours de Drerr:iera Bains 27,32 28,8€ 30,39 31,93

AQua 13 SoeCJalistelil - Formateur de moniteur en SClu
'
:etao8 33,43 35,09 3675 38,41

- Instructeuf de moniteurs en securite aCluatiaue 33,43 35,09 36.75 38,41
.A.C:UIl 14 Moniteurs 8Quaforme 33,43 35,09 36..7:5 3841.- .
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Tableau A
ECHEll.E SALARIALE 2017

COOE T1TRES O'EMPLOIS ECHELON 1 ECHELON 2 ECHELON 3 ECHELON 4
'ulua 01 Assistant-surveillant sauveteur 12,31 13.v3 13.75 14,48
\Gua 02 SUlV8il1ant-sauveteur 16,31 r".2': 18,23 19,18
\Gua 03 SUlV8i11ant-sauveteur daue 16,42 17,~1 18.34 19.29

AQUaM Chef surveillant sauveteur 24,95 26.J1 27,89 29.35
\Gua 05 Chef surveillant sauveteur P1aae 25,37 25,S4 28,33 29.80
~ua06 SUDerWseuraauatiaue 34,17 J'13.'17 38.19 40 18
~ua07 MonitBur 17,49 'lU·2 19.55 20.58
~ua08 Moniteur chef 25,78 27\Jt~ 28,82 30,33
~ua 10 IAgent Ii faccueil 11,90 'jz 5..1 1317 1380

Changement d'eche/on a loules /es 300 heUl'es effectlVement travaillees pour fes emplOls du tableau A

Tableau B
tCHELLE SAlARlAlE 2011

Changement d'echelon a touwsles 200 hemet> effec!ivement travai/tees pour /es emp/Ols du tableau B

conE TITRES D'EMPLOIS ECHELON 1 ECHELON 2 ECHELON 3 ECHELON 4
Aqua 11 Soecialiste I - Jeune Sauveteur 24.94 26,50 2806 29,62

• Boile de bronze 24,94- 26,50 28.06 29,62
- Medaille de bronze 24,94 26,50 2806 29,62
• Croix de bronze 24,94- 26,50 2806 29,62

A,qlJJa 12 Specialiste II - Moniteur sauveteur national [securite aauatiaue} 27,73 29,29 3085 32,41
• CaUls de Dremiers soins 27,73 29,29 3D.8S 32,41

Aqua 13 Specialiste m-Formateur de moniteur en sauvetaae 33,93 35,62 37,30 38.99
- Instructeur de moniteurs en s4curite aauatiaue 33,93 3562 31,30 38,99

IAaua 14 Moniteurs aauaforme 33,93 35,62 31,30 38.99. . .
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ENT-AQUA-15-02

ANNEXED

LETTRE D'ENTENTE

ENTRE

LA VILLE DE GATINEAU
ci-apres appelee « la Ville»

ET

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE
SECTION LOCALE 4881, SECTEUR AQUATIQUE

ci-apres appele « Ie Syndicat »

Objet: Mesures transitoires - Signature de la nouvelle convention collective

CONSIDERANT la signature de la convention collective 2013-2018;

CONSIDERANT QU' il Ya lieu de prevoir des mesures transitoires pour certains sujets;

CONSIDERANT QUE les parties se sont entendues sur les mesures transitoires decrites ci-bas.

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

1. Les considerants font partie integrante de la presentee

2. La liste actuelle de duree de service pour les Specialistes III sera scindee en deux (2)
!istes distinctes, soit une liste de Specialistes III et une liste de Moniteur aquaforme. Les
nouvelles !istes prendront eifet a compter de l'elaboration des horaires de la session
automne 2015.

3. Nonobstant la signature de la convention collective et toute autre disposition a I'effet
contraire, les dispositions suivantes ne s'appliqueront qu'a compter de la session automne
2015 :

Ville de Gatineau

• 11.01
• 14.01
• 17.03d) et e)
• 17.04

19.05

• 19.06
• 19.07
• 20.01
• 20.02
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4. La Ville s'engage areviser Ie dossier de chaque salari6 actif afin de valider l'application
des articles 19.05 et 19.06 de la convention collective selon les nouvelles dispositions.
Aucune retroactivite ne sera applicable aune modification d'echelons, mais les echelons
corriges seront applicables a compter de la premiere paie de la session automne 2015.
Cette echeance pourra etre modifiee apres entente entre les parties et en fonction de la
date reelle de signature de la convention collective.

s. La retroactivite sera payable daI)s les soixante.(60) jours de la signature de la convention
collective.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe ce \(J jour de~ 2015.

PARTIE SYNDICALE

Jb~L
Alexandre Lorrain, President

M,\6~~ ( 1). -.~uvh~
Michael Belanger-Duchesne, vice-president

~
Jean-Pi~al
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vL(-"-
Maxime Pedneaud-Jobin, Maire

~ =_.P~-~-
Marc Pageau,D~ur
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ENT-AQUA-I5-03

ANNEXEC

LETTRE D'ENTENTE

ENTRE

LA VILLE DE GATINEAU
ci-apres appelee « Ia Ville»

ET

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE
SECTION LOCALE 4881, SECTEUR AQUATIQUE

ci-apres appele « Ie Syndicat »

Objet: Agents aI'a~~ueil

CONSIDERANT la signature de la convention collective 2013-2018;

CONSIDERANT QU' il y a lieu de scinder la tache actuelle d'Agent a I'accueil en deux (2)
taches distinctes en raison de la specificite des taches associees au lieu
de travail;

CONSIDERANT QUE les parties se sont entendues sur les modalites decrites ici-bas.

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

I. Les consider-ants font partie integrante de la presente.

2. La Ville s'engage a scinder la tache actuelle d'Agent a l'accueil en deux (2) taches
distinctes, soit Agent ai'accueil- Centre aquatique et Agent ai'accueil - Centre sportif.

3. Les parties s'engagent a proceder a l'evaluation des taches en fonction de I'outil
d'evaluation utilise dans Ie cadre de 1\~laboration du programme initial d'equit6 salariale~

4. Si des ajustements salariaux sont necessaires, Us seront en vigueur aune date convenue
entre les parties.

5. Les parties conviennent que I'annexe A devra, Ie cas echeant, etre modifiee en
consequence et s'engagent asigner une autre lettre d'entente acet effet.

6. La presente entente est faite sans admission et ne peut etre utilise atitre de precedent.
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signe cet~e jour de~ 2015.

PARTIE SYNDICALE PARTIE PATRONALE

[l.R L--------
Alexandre Lorrain, President Maxime Pedneaud-Jobin, Maire

~GMUI (? ~ t) ekbe.ftU
Michael Belanger-Duchesne, ~e-president

Jean-Pi e Proulx, Conseiller syndical

0--'--P~--
Marc Pageau, D cteur
Service des ressources humaines
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